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RIFSEEP Direction

TC TNC Total Pourvu 
ETP    Tit

Pourvus 
ETP Ctr Total ETP

Emplois fonctionnels 1 0 1 0 0 1 1 0 1

    Catégorie A 1 0 1 0 0 1 1 0 1
Directeurs généraux des services des communes de + 2 000 hab. 
(et adjoints) 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Directeur général des services des communes de 150 à 400.000 
hab. 1 0 1 0 0 1 1 0 1

DGS A1 DG DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Filière administrative 46 0 46 1 1 45 33,4 11 44,4

    Catégorie A 22 0 22 1 1 21 12 9 21
Cadre d'emploi des Attachés territoriaux 22 0 22 1 1 21 12 9 21
Directeur Territorial 0 0 0 0 1 0 0 0 0

Hors organigramme DCS  du 21/10/21 n°22  0 0 0 0 1 0 0 0 0

Attaché Hors classe 1 0 1 0 0 1 0 1 1

Directeur du pilotage de la performance et de la qualité des processus A2 PPQP  Rapport comité syndical  du 8 /02/24 CDD-  Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0 1 1

Attaché principal 7 0 7 1 0 6 5 1 6

Chargée de mission RH A5 RH DCS 24 03 22 N° 5 art 2 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Directrice de la communication externe et des relations institutionnelles A2 COM DCS  du 21/10/21 n°22 CDI art L 332-10 1 0 1 0 0 1 0 1 1

Cheffe de projet mise en place nouveaux services A4 MOAGP DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

 Directrice des ressources humaines A2 RH DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

 Responsable du Pôle Achats-Ressources administratives et juridiques A3 MOAGP/Pôle 
Ra et Jur DCS du 19 10 23 et DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Cheffe de projet communication InspiRe A3 COM DCS du 19 10 23 DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Chargé d'études enquête mobilité et modèle multimodal A4 OMT DCS 21 10 21 n°21 art 2 et du 30 06 22 et 
rapport comité syndical le 8 février 2024 Tit 1 0 1 1 0 0 0 0 0

 Attaché 14 0 14 0 0 14 7 7 14

Chargée d'opérations procédures générales A4 MOAGP DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Chargé de mission changement des pratiques de mobilité et 
intermodalité A5 OMT DCS du 30 06 22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Chargé materiel roulant guidé, tramway et dossier STRMTG A4 MOAGP DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Chargée de l'audit et de la qualité organisationnelle A4 PPQP DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Chargée d'études, Connaissance du territoire A4 OMT DCS  du 21/10/21 n°22 CDI art L 332-10 1 0 1 0 0 1 0 1 1

Chargée de la stratégie digitale A5 COM DCS  du 21/10/21 n°22 CDD-Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0 1 1

Cheffe de projet grands projets de mobilité A3 MOAGP DCS  du 21/10/21 n°22 CDD-Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0 1 1

Chargée de communication A5 COM DCS  du 21/10/21 n°22 CDD-Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0 1 1

Chargé de mission mobilité pour tous A4 DG DCS 20 05 21 N°10 et DCS du 30 06 22 CDD-Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0 1 1

Contrôleur de gestion stratégique A4 PPQP DCS 20 12 2021 N° 15 CDD-Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0 1 1

Responsable administratif et budgétaire MOAGP A4 MOAGP DCS du 20 12 2021 n°16 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Chargé du pilotage du contrat et stratégie vélo A5 PPQP DCS du 19 05 22 N)5 art 3 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Chargé de la stratégie tarifaire et de l'offre A4 OMT DSC 20 12 2021 N° 15 CDD-Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0 1 1

Chargée des Achats InspiRe A4 MOAGP/Pôle 
Ra et Jur DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Filières / Grades / Intitulés fiches de poste-emplois N° de la DCS Postes permanents 
pourvus  par titulaire 
ou contractuel . Ref 

CGFP

Emplois 
budgétaires 

Emplois 
vacants

 Hors 
plafond 
Emplois 
vacants

Effectifs 
pourvus

  Effectifs pourvus en ETP
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RIFSEEP Direction

TC TNC Total Pourvu 
ETP    Tit

Pourvus 
ETP Ctr Total ETP

Catégorie B 13 0 13 0 0 13 10,7 2 12,7

Rédacteurs territoriaux 13 0 13 0 0 13 10,7 2 12,7
Rédacteur principal de 1ere classe 3 0 3 0 0 3 2,8 0 2,8
Chargé des relations usagers B2 OMT DCS 20 12 21 n° 15 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1
Opératrice budgétaire et comptable B2 PPQP DCS du 06 07 2023 n°7 et du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Chargé de l'instruction et du suivi des dossiers de subvention B2 OMT DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 0,80 0 0,80

 Rédacteur principal de 2ème classe 3 0 3 0 0 3 3 0 3
Gestionnaire RH  paie-carrière B2 RH DCS du 19 05 22 et du 30 06 22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1
 Chargée du pilotage du contrat de service public de T2C B1 PPQP DCS du 23 03 2023 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Assistante de direction OMT / DG B3 OMT/DG DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Rédacteur 7 0 7 0 0 7 4,9 2 6,9

Coordinatrice budgétaire et comptable B1 PPQP DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 0,90 0 0,90

Chargé du suivi administratif  des assemblées B2 PPQP DCS  du 21/10/21 n°22 CDD-Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0 1 1

 Chargé du pilotage budgétaire B1 PPQP DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Chargé des achats et des assurances B2 MOAGP/Pôle 
Ra et Jur DCS du 19 05 22 art 1 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Opératrice budgétaire et comptable B2 PPQP Rapport comité syndical du 8 /02/24 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1
Assistant pilotage des contrats B3 PPQP DCS 20 12 21 N°15 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1
Chargé du suivi de l'offre TC B2 OMT DCS  du 21/10/21 n°22 CDD-Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0 1 1
Catégorie C 11 0 11 0 0 11 10,7 0 10,7
Adjoints administratifs territoriaux 11 0 11 0 0 11 10,7 0 10,7
Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe 8 0 8 0 0 8 8 0 8

Chargée de la commande publique C2 MOAGP/Pôle 
Ra et Jur DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 0,80 0 0,80

Assistante de direction C2 OAGP/Pôle Ra et DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 0,90 0 0,90

Assistante de direction (projet InspiRe) C2 OAGP/Pôle Ra et DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Chargé de la logistique dministrative et technique C2 MOAGP/pbif DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Assistante / Chargée du développement des outils numériques C2 OMT/COM DCS du 30 06 22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Chargée de la commande publique C2 MOAGP/Pôle 
Ra et Jur DCS du 30 06 22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Assistante de direction COM C2 COM DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Assistante de direction DG C1 DG DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Adjoint administratif territorial 3 0 3 0 0 3 3 0 3

Assistante de direction  C2 PPQP DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Assistant de gestion RH - Carrière formation C2 RH DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Chargée de l'accueil et de la gestion administrative commande publique C2 OAGP/Pôle Ra et DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Filières / Grades / Intitulés fiches de poste-emplois N° de la DCS Postes permanents 
pourvus  par titulaire 
ou contractuel . Ref 

CGFP

Emplois 
budgétaires 

Emplois 
vacants

 Hors 
plafond 
Emplois 
vacants

Effectifs 
pourvus

  Effectifs pourvus en ETP
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RIFSEEP Direction

TC TNC Total Pourvu 
ETP    Tit

Pourvus 
ETP Ctr Total ETP

Filière technique 17 0 17 0 0 17 14 2,8 16,8
Catégorie A 11 0 11 0 0 11 9 2 11
Cadre d'emploi des  Ingénieurs en chef territoriaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Ingénieur en chef hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Cadre d'emploi des Ingénieurs territoriaux 11 0 11 0 0 11 9 2 11
Ingénieur hors classe 1 0 1 0 0 1 1 0 1
Directeur du projet InspiRe A2 MOAGP DCS du  06 07 22 N° 7  DCS  du 23 03 2023 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1
Ingénieur principal 6 0 6 0 0 6 5 1 6
Chargé d'opérations VRD A3 MOAGP DCS 12 2023 n° Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1
Directeur MOAGP A2 MOAGP DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1
Chef de projet grands  projets de mobilité 
( systèmes, dépôt et matériel roulant) A3 MOAGP DCS  du 21/10/21 n°22

CDI
1 0 1 0 0 1 0 1 1

Directrice OMT A2 OMT DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1
Chargé du lien mobilité durable et urbanisme A3 OMT DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1
Chargé d'opération nouveau dépôt et ouvrages d'art A3 MOAGP DCS  du 06 07 23 n°7 et du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1
Ingénieur 4 0 4 0 0 4 3 1 4
Responsable du Pôle patrimoine et installations fixes A3 MOAGP/pbif DCS  du 21/10/21 n°22 CDD-Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0 1 1

Chef de projets développement A4 OMT DCS 21 10 21 n° 21  art 1 et DCS du 30 06 
22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Chargé d'opérations VRD A3 MOAGP DCS 10 2022 le 05 n° art
Tit

1 0 1 0 0 1 1 0 1

Chargée du matériel roulant non guidé (bus, PL, VL, vélos) A4 MOAGP DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1
Catégorie B 6 0 6 0 0 6 5 0,8 5,8
cadre d'emploi desTechniciens territoriaux 6 0 6 0 0 6 5 0,8 5,8
Technicien principal de 1ère classe 4 0 4 0 0 4 4 0 4
Chargé du patrimoine viaire B1 MOAGP DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1
Chargé automate interface homme machine et courants faibles B3 MOAGP DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1
Chargé de l'informatique et des télécoms B1 MOAGP/pbif DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1
Chargé des relations employeurs B2 OMT DCS  du 21/10/21 n°22 Tit 1 0 1 0 0 1 1 0 1
Technicien principal de 2ème classe 1 0 1 0 0 1 1 0 1
 Chargée d'études nouvelles offres de mobilité

B2 OMT DCS  du 21/10/21 n°22
Tit

1 0 1 0 0 1 1 0 1

Technicien
B1 MOAGP 1 0 1 0 0 1 0 0,80 0,80

Chargé du patrimoine bâti- installations fixes-GED

B1 MOAGP

DCS du 19/05/22 n°5 art 2

CDD-Art L 332-8 2°

1 0 1 0 0 1 0 0,8 0,8

SOUS TOTAL POSTES PERMANENTS 64 0 64 1 1 63 48,40 13,80 62,20

 

POSTES NON PERMANENTS  

Apprentis 2 0 2 1 0 1 0 1 1

Chargés des études statistiques OMT OMT DCS du  25/05/23 n°4 1 0 1 0 0 1 0 1 1

chargé de communication projet InspiRe COM 1 0 1 1 0 0 0 0 0

Rédacteur 1 0 1 0 0 1 0 0 0

Chargé d'indemnisation projet InspiRe B1 MOAGP/Pôle 
Ra et Jur DCS du 25 05 2023 1 0 1 0 0 0 0 0 0

Attaché 2 0 2 0 0 2 0 2 2

Doctorant A5 OMT DCS N° 12 du 01/01/21 CDD -Art L 332-24  1 0 1 0 0 1 0 1 1

chargé de communication projet InspiRe A4 COM DCS N° 6 du 23 03 2023 CDD -Art L 332-24  1 0 1 0 0 1 0 1 1

Ingénieur 2 0 2 0 0 2 0 2 2

Chargé opérations aménagements urbains A4 MOAGP DCS du 01/07/21 CDD -Art L 332-24 1 0 1 0 0 1 0 1 1

Chef de projet adjoint en charge des infra structures VRD A3 MOAGP DCS N° 7 du 23 03 2023 CDD -Art L 332-24 1 0 1 0 0 1 0 1 1

Collaborateur de cabinet DSC du 30/07/20  1 0 1 1 0 0 0 0 0

SOUS TOTAL POSTES NON PERMANENTS 8 0 8 2 0 6 0 6 6

TOTAL GENERAL 72 0 72 3 1 69 48,4 19,8 68,2

Filières / Grades / Intitulés fiches de poste-emplois N° de la DCS Postes permanents 
pourvus  par titulaire 
ou contractuel . Ref 

CGFP

Emplois 
budgétaires 

Emplois 
vacants

 Hors 
plafond 
Emplois 
vacants

Effectifs 
pourvus

  Effectifs pourvus en ETP
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ANNEXE 1 – CRITERES IFSE FIXE 

 

 

1- Encadrement, coordination, pilotage, conception 

Sous - critères Définition du 
sous- critère  

Indicateurs (s) 

Encadrement 

prise en compte des 
responsabilités 
hiérarchiques 

nombre de collaborateurs directement sous sa 
responsabilité 

  

Coordination   

prise en compte des 
responsabilités plus 
ou moins lourdes en 

matière de 
coordination 

  enjeux des missions de coordination / niveau et 
nombre de partenaires internes  et ou  externes  

Conduite de 
projet 

prise en compte des 
responsabilités plus 
ou moins lourdes en 
matière de conduite 

de projet 

complexité / nombre de projets simultanés/ enjeux  
(financier, politique, technique , humains)/ animation 

et préparation de réunions  

Conception 

prise en compte des 
responsabilités plus 
ou moins lourdes en 

matière de 
conception 

Niveau d'enjeu de déploiement de l'expertise. 
Capacité à utiliser son expertise pour concevoir des 

outils et solutions adaptés au métier. Conseils 
techniques / apport d'une expertise dans la rédaction 

et la mise en œuvre d'un projet avec évocation des 
risques techniques et/ou juridiques 
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2- Technicités, expertise, expérience ou qualifications nécessaires à l’exercice des 
fonctions 

Sous - critères Définition du 
sous- critère  

Indicateurs (s) 

           Niveau 
 d’expertise  

évaluation du niveau 
de connaissances 

requises pour le poste  

*tâches en majorité simples et définies avec des solutions qui 
découlent de connaissances ou de procédures   simples mais 

supposant un degré de réflexion -                                                           
*activités variées supposant une analyse et une réflexion afin de 

sélectionner une procédure ou d'en créer une nouvelle                            
*activités  très complexes et/ou variées 

        Degré de rareté 
de l'expertise et ou 
de l'expérience sur 

le poste 

Valorisation des 
métiers pour lesquels 

peu de candidats 
existent sur le marché 

de l'emploi 

                                                                                                                                     
Difficulté de recrutement d'un candidat sur un emploi statutaire 

avec l'expertise et/ou l'expérience requise pour le poste 

 Autonomie/                                   
initiative requise 

par le poste 

capacités à exercer 
ses activités sans 

constante 
supervision, 

s'organiser en 
prenant des initiatives 

dans un cadre de 
responsabilité défini 

Degré  d'autonomie par rapport aux compétences métiers - 
Compétences   peu ou pas partagées au sein de la direction 

-   

Technicité du poste 
identifier le niveau de 
technicité attendu sur 

le poste 

Degré de  maîtrise et difficulté de la compétence métier 
requis- utilisation d'un logiciel métier- nécessité 

d'actualisation des connaissances- diversité des tâches  - 
formation spécifique- degré d'exercice ( arbitrage, décison, 

conseil, interprétation) 
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3- Sujétions particulières  

Sous - critères Définition du 
sous- critère  

Indicateurs (s) 

                         
Contraintes                     

d'horaires, de 
planning,  

identifier les 
contraintes de toutes 

natures, liées au 
poste, ayant une 

incidence objective 
sur les conditions de 

travail 

Horaires fixes ou atypiques - dates contraintes pour le dépôt  des 
congés et RTT , impératifs liés à la charge de travail et/ou aux 

missions, présence imposée aux réunions hors plages horaires, 
travail "posté" (imposant une présence physique sur le poste de 
travail sans pouvoir vaquer librement), itinérance (déplacement 

d'un lieu à un autre pour exercer ses fonctions) 

Intensité des  
déplacements 

identifier la fréquence  
des déplacements 

"atypiques" sur une 
année 

Fréquence sur une année des déplacements                                              
(obligation de partir tôt le matin ou rentrer tard le soir                                        

obligation de découcher) 

                                 
Tension mentale 

identifier les sources 
potentielles de 

charges mentales 
liées spécifiquement 

au poste 

Forte polyvalence/degrè d'autonomie ou des 
responsabilité/multiplicité des interlocuteurs/charge de 

travail/contraintes de délais/gestion de conflits/confidentialité 
/nécessité de suivi continu et de réactivité immédiate face aux 

évènements/actions à réaliser tributaires d'autres partenaires sur 
lesquels l'agent n'a pas de lien fonctionnel 

 

 



   Annexe n° 2 – DCS du 8 février 2024  
LISTE DE COTATION DES EMPLOIS DU SMTC-AC PAR GROUPE DE FONCTION  

1 

Liste des emplois par groupe de fonction Intitulé des groupes de fonctions 
C2    
 Assistant /chargé développement outils numériques                                                                                     

Assistant de direction MOAGP                                                      
Assistant de gestion RH - carrière formation   
Assistant de direction                                                          
Assistant direction COM  
Chargé de l'accueil et gestion administrative de la 
commande publique  
Chargé de la commande publique                                                                      
Chargé de la logistique administrative et technique                                                                      

  
 Agents en charge des missions d’exécution du 
service et de mise en œuvre du service public 
nécessitant un degré d’expertise 
 

C1   

 Assistant de direction DG 
 

Agents en charge des missions d’exécution du 
service nécessitant un fort degré d’autonomie 
ou d’expertise 

B3   

 Assistant de  direction OMT/DG                                                      
Assistant pilotage contrats      
Chargé automate interface homme machine                      

  
Agents en charge de missions d’application et 
suivi de dossiers 
 

B2   

 Chargé des achats et des assurances 
Chargé relations employeurs   
Chargé relations  usagers                                                 
Chargé études nouvelles offres de mobilité                        
Chargé du suivi administratif  des  assemblées   
Chargé de l’instruction et du suivi des dossiers de 
subventions 
Chargé du suivi de l’offre de service transport en 
commun 
Gestionnaire RH-Paie carrière 
Opérateur budgétaire et comptable 
 

  
Agents en charge de missions de mise en 
œuvre, de suivi et de gestion de dossiers / 
projets spécifiques 
 
 
 

B1   

 Chargé de l’informatique et des télécoms                                
Coordinateur budgétaire et comptable                                       
Chargé du pilotage budgétaire       
Chargé du patrimoine viaire 
Chargé du contrat de service public T2C 
Chargé du patrimoine bâti installations fixes GED 
Chargé d’indemnisation projet InspiRe 

Agents en charge de missions de gestion, de 
mise en œuvre, de suivi de dossiers/projets à 
enjeux forts et ou nécessitant une expertise 
 

  
 
 
 
 
 



   Annexe n° 2 – DCS du 8 février 2024  
LISTE DE COTATION DES EMPLOIS DU SMTC-AC PAR GROUPE DE FONCTION  

2 

Liste des emplois par groupe de fonction Intitulé des groupes de 
fonctions 

A5          

 Chargé du pilotage du contrat et stratégie vélo 
Chargé de  stratégie digitale                      
Chargé communication                                                                                       
Chargé de missions changement des pratiques de mobilité et 
intermodalité 
Chargé de missions RH   
Doctorant 

 
Agents en charge de la 
gestion et du suivi de dossiers 
/ projets techniques et / ou 
administratifs 

A4   

 Chargé de com projet inspiRe                                                 
Chargé de mission mobilité pour tous 
Chargé du matériel roulant guidé, tram et STRMTG                             
Chargé opérations procédures générales InspiRe 
Chargé opération aménagements urbains                                                     
Chargé des Achats InspiRe                                                                     
Chargé du matériel roulant non guidé                                           
Chargé de l’audit et de la qualité organisationnelle                       
Chargé études Connaissance du territoire   
Chargé de la stratégie tarifaire et de l’offre                               
Chargé d’études enquête mobilité et modèle multimodal 
Chef de projet développement 
Chef projet mise en place nouveaux services                            
Responsable budgétaire et administratif   MOAGP 
Contrôleur de gestion stratégique                                                      

  
Agents en charge du pilotage, 
de la gestion et du suivi de 
dossiers / projets techniques 
et/ou administratifs à enjeux 
spécifiques 
  

A3    

 Chef de projet système, dépôt et matériel roulant   
Chef projet adjoint chargé infrastructures et VRD InspiRe                              
Chef de projet communication InspiRe    
Chef projet Billettique                                              
Chargé d’opération nouveau dépôt et ouvrages d’art 
Chargé du lien mobilité durable et urbanisme                             
Chargé d’opérations VRD 
Responsable Pôle achats -Ressources admin et juridiques            
Responsable patrimoine bâti et IF 

 
Agents assurant un 
encadrement hiérarchique 
intermédiaire ou le pilotage 
de projets à forts enjeux 

A2    

 Directeur MOAGP                                                           
Directeur OMT                                                                                                        
Directeur Projet InspiRe                                                                                       
Directeur PPQP                                                                                                        
Directeur projet adjoint InspiRe                                                                      
DRH                                                                                                              
Directeur Communication externe et relation institutionnelle 

 
Directeurs 

A1   

  DGS Direction générale des 
services 

* Tableau des emplois  à la date de la DCS  du 08 02 2024        



ANNEXE N°3 – CRITERES PART VARIABLE IFSE 
 

1 
 

Expérience acquise et mobilisée par l’agent 

 

 

 

Pour la détermination  de la part variable de l’IFSE,  les critères 1 et 2 comptent pour 25 % chacun et 
le critère 3 pour  50 %  

 

 

 

 

 

 

 

 

lCritères 
 

indicateurs 

1 - Construction des compétences au 
travers du parcours professionnel et 
de l’approfondissement des savoirs 

 

- Compétences acquises  
- Diversité des expériences réussies  
- Consolidation de l’expérience sur un  
   même type de poste 

2 -  Pratique effective de 
l’environnement professionnel - 
Mobilisation des compétences pour 
un travail collaboratif et collectif 

- Adaptabilité 
- Pro-activité 
- Acquisition et mobilisation des compétences pour 
un travail collaboratif et collectif 

3 - Capacité à exploiter les acquis de 
l’expérience 

- Transmission des savoirs et traçabilité des 
pratiques d’exercice du poste ou réversibilité 
- Capacité à mener à bien plusieurs dossiers 
- Capacité à respecter les échéances avec un rendu 
de qualité 
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Entre les membres ci après désignés : 

 

 
ENTRE : 

• Clermont Auvergne Métropole situé 64-66 avenue de l'Union Soviétique - BP 40231 - 63007 
CLERMONT-FERRAND Cedex 1 et représenté par son président, Olivier BIANCHI 

 
ET 
 

• le Syndicat Mixte des Transports en Commun de l’Agglomération Clermontoise (SMTC-AC) situé 2 bis 
rue de l’Hermitage - 63063 CLERMONT-FERRAND cedex 1 et représenté par son président, François 
RAGE 
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 Pour répondre à leurs besoins en matière de travaux, de fournitures ou de services, Clermont 
Auvergne Métropole, et le Syndicat Mixte des Transports en Commun de l’Agglomération 
Clermontoise (SMTC-AC) élaborent au quotidien de nombreux contrats relevant de la commande 
publique. 

 
Parmi les différentes familles d'achat, certaines sont communes entre les acheteurs, ouvrant ainsi 
des opportunités de groupements de commandes au sens des articles L2113-6 et L2113-7 du 
Code de la commande publique. 
 
Clermont Auvergne Métropole, en tant qu’Établissement Public de Coopération Intercommunale, 
constitue une instance privilégiée des groupements de commandes. Dans le cadre de la politique 
de mutualisation portée par la Métropole, il a ainsi été décidé de développer la pratique des 
groupements de commandes. 
 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 – OBJET DU GROUPEMENT 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre du schéma cyclable, la métropole s’est engagée dans une 
démarche d’équipement en stationnement sur l’ensemble de son territoire afin de répondre aux 
besoins suivants : 
-  Permettre le stationnement à chaque extrémité de la chaîne des déplacements cyclables ; 
-  Adapter le stationnement aux besoins variés des cyclistes : courte, moyenne et longue durée ; 
- Équiper les différents pôles générateurs de la métropole : commerces de proximité, lieu 
d’Intermodalité, équipements publics… 
 
Le Syndicat Mixte des Transports en Commun de l’Agglomération Clermontoise (SMTC-AC) a 
également besoin d’acquérir du matériel pour les besoins extérieurs au territoire de Clermont 
Auvergne Métropole (ressort territorial du SMTC-AC). 
La sécurisation de ces espaces de stationnement par l’acquisition d’un contrôle d’accès et d’un 
logiciel de gestion est également un besoin commun, pour chacun des périmètres d’intervention 
des membres.   
 
Le groupement de commandes, ci-après désigné le groupement, a pour objet de satisfaire les 
besoins de ses membres en matière de FOURNITURE ET POSE DE BOX ET CONSIGNES SÉCURISÉS 
POUR STATIONNEMENT VELOS ET ACQUISITION D’UN SYSTEME DE CONTROLE D’ACCES ET D’UN 
LOGICIEL DE GESTION DU SERVICE 
 
Il est décidé de constituer un groupement de commandes en application des articles L2113-6 à 
L2113-8 du Code de la Commande Publique afin de coordonner des procédures de passation d’un 
ou plusieurs marchés ou accords-cadres. 
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ARTICLE 2 – ADHÉSION ET RETRAIT 

Chaque membre adhère au groupement de commandes en signant la présente convention 
conformément à la délibération de son assemblée délibérante. 
Les membres notifient au coordonnateur du groupement : 
- Une copie de la délibération ou de la décision exécutoire. 
- La Convention signée. 

 
L’adhésion d’un nouveau membre peut intervenir à tout moment. Toutefois un nouveau membre 
ne saurait prendre part à un marché ou à un accord-cadre en cours de consultation ou 
d’exécution au moment de son adhésion. 
 
La sortie du groupement est possible : 
- en dehors des périodes de passation des marchés et accords-cadres pour lesquelles les besoins 
du membre ont été pris en compte 
- Pendant les périodes d’exécution des marchés et accords-cadres mais le sortant reste lié à ses 
obligations contractuelles avec le titulaire des marchés ou accords-cadres en cours. 

 
Le membre sortant en informe au plus tôt le coordonnateur afin de convenir ensemble des 
modalités de retrait. 
 
Le retrait est constaté par une délibération de son assemblée délibérante ou par toute décision 
de l’instance autorisée. Une copie de la délibération ou de la décision est notifiée au 
coordonnateur. 
Si le coordonnateur souhaite se retirer, les membres qui souhaitent poursuivre le groupement de 
commande devront désigner par avenant à la convention un nouveau coordonnateur. 

 
ARTICLE 3 – FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT 
 
Les parties conviennent de désigner Clermont Auvergne Métropole, comme coordonnateur du 
groupement de commandes, ayant ainsi la qualité d'acheteur public au sens des articles L1210-1 
et L1211-1 du Code de la commande publique. 
 

Le siège administratif du groupement est fixé au siège de Clermont Auvergne Métropole – 64 
       avenue de l’Union Soviétique BP 231 – 63007 CLERMONT FERRAND Cedex 1 

 
Les missions du coordonnateur ne donnent pas lieu à rémunération. 
Le coordonnateur prend en charge l’intégralité des frais liés au fonctionnement du groupement 
ainsi qu’à l'exécution de ses missions. 
 
Missions du coordonnateur : 
 
Le coordonnateur aura la charge au nom et pour le compte des membres les missions suivantes : 

 
1) Établir le dossier de la consultation des entreprises dont notamment : 
- coordonner la définition des besoins et procéder à leur centralisation ; 
- déterminer le cadre juridique de la procédure d'achat conformément aux règles en vigueur ; 
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- établir le dossier de consultation des entreprises ; 
 
2) Assurer la passation de la procédure et l’attribution du marché dont notamment : 
- procéder aux formalités de publicité adéquates ; 
- analyser les offres et rédiger les Rapports d’analyses des offres en concertation avec les autres 
membres du groupement 
- mener le cas échéant toutes les négociations ; 
- se charger de l’organisation et du fonctionnement de la commission d’appel d’offres du 
coordonnateur ; 
- aviser les candidats non retenus du rejet de leurs offres ; 
- informer le ou les titulaire (s) du (ou des) marché(s) ou de(s) l'accord-cadre(s) qu’il(s) a (ont) été 
retenu(s) ; 
- rédiger le rapport de présentation tel que défini par la réglementation en vigueur ; 
- transmettre le cas échéant les pièces du marché ou de l'accord-cadre au contrôle de légalité ; 
- signer et notifier, au nom et pour le compte des membres du groupement, le marché ou 
l'accord-cadre ; 
- faire paraître l’avis d’attribution ; 
- transmettre à chaque membre du groupement une copie des marchés, accord-cadre 
 
3) Réaliser et suivre les actes, communs à tous les membres, nécessaires à l’exécution du marché 
dont notamment : 
-  décider et signer tous les actes modificatifs sans incidence financière et tous ceux avec une 
incidence financières inférieure à 15 % du montant total du marché pour les marchés de travaux 
et inférieurs à 10 % du montant total du marché pour les marchés de fourniture et services, 
-  décider et signer tous les actes modificatifs avec incidence financière après accord de la 
majorité des membres, 
-  valider les actes de sous-traitance, 
- prononcer la résiliation des marchés ou accords-cadres après accord de la majorité des 
membres, 
- gérer le contentieux lié à la passation des marchés : en cas de litige, les frais inhérents à la 
procédure feront l'objet de négociation entre les membres. 
 
Missions des membres : 
 
Chaque membre du groupement, pour la part qui le concerne, reste responsable de la définition 
préalable de ses besoins en vue de l’estimation des marchés ordinaires, ou des accords-cadres à 
conclure et s’engage à fournir tous les éléments nécessaires à l’élaboration du (ou des) dossier(s) 
de consultation. 
 
Il est ainsi chargé : 
- de déterminer son besoin dans le cadre de la rédaction des Cahiers des Clauses Techniques 
Particulières 
- de déterminer les estimations annuelles de ses besoins 
-de produire une analyse des offres pour les parties le concernant 
- de transmettre pour enregistrement une copie des pièces du (ou des) marché(s) commun(s) ou 
du marché spécifique à ses propres organes de contrôle et de paiement  
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- D’établir les bons de commandes pour ses propres besoins conformément aux montants 
minimum et maximum indiqués dans l’Acte d’Engagement et dans la limite de ceux-ci, (en cas 
d’accord-cadre à bons de commande).  
- De réceptionner et vérifier les commandes, 
- D’assurer l’exécution financière de ses commandes. 
- appliquer les pénalités 

 
En cas de difficultés rencontrées en cours d'exécution, le membre est invité à en informer le 
coordonnateur du groupement, notamment si ces difficultés sont de nature à envisager le cas 
échéant une non-reconduction de l'accord-cadre. 
 
ARTICLE 4 – CAPACITÉ A ESTER EN JUSTICE 

Pour les litiges relatifs à la passation objet de la présente convention, le représentant du 
coordonnateur peut ester en justice au nom et pour le compte des membres du groupement. 
Il informe et consulte les membres sur sa démarche et son évolution. 
 
Concernant les litiges relatifs à l’exécution des marchés ordinaires, accords-cadres ou marchés 
subséquents objet de la présente convention, ceux-ci relèvent individuellement de la 
responsabilité de chacun des membres du groupement. 
 
 
ARTICLE 5 – CAS DES MARCHES RECONDUCTIBLES 
 
La reconduction est tacite. Si un membre souhaite ne pas reconduire sa participation au(x) 
marché(s) ordinaire(s) ou accord-cadre(s) en cours d’exécution, il devra en informer le 
coordonnateur avant toute notification au titulaire du marché ou accord-cadre en cours. Il restera 
néanmoins membre du groupement et pourra intégrer les autres procédures liées à l’objet du 
groupement 
 
ARTICLE 6 – PERSONNE HABILITÉE A ENGAGER LE COORDONNATEUR DU GROUPEMENT 

Pour l’ensemble des missions confiées au Coordonnateur du Groupement dans le cadre de la 
présente convention, celui-ci est représenté par son pouvoir adjudicateur qui est seul habilité à 
engager la responsabilité du Coordonnateur pour l’exécution de la présente convention. 
 
Dans tous les actes et contrats passés par le Coordonnateur du Groupement, celui-ci doit 
systématiquement indiquer qu’il agit au nom et pour le compte du Groupement de commandes 
constitué par le présent document. 
 
ARTICLE 7 – COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

La Commission d’Appel d’Offres chargée de l’attribution des marchés et accords- cadres est celle 
du coordonnateur. 
ARTICLE 8 – DURÉE DU GROUPEMENT 

Le groupement est valide dès que les délibérations acceptant la présente convention sont 
exécutoires. 
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Il est constitué pour une durée indéterminée. 

 
ARTICLE 9 – MODIFICATION DE LA CONVENTION 

La présente convention peut faire l’objet de modification par avenant. 
Toute modification de la présente convention (autre que l’adhésion d’un membre) doit être 
approuvée dans les mêmes termes par l’ensemble des membres du groupement. 
Les décisions des membres sont notifiées au coordonnateur. La modification ne prend effet que 
lorsque l’ensemble des membres du groupement a approuvé les modifications. 
 
 
Fait en deux exemplaires à Clermont-Ferrand, le … 
 

 
 

Le Président du SMTC-AC Le Président de Clermont Auvergne 
Métropole 

 
 

François RAGE 
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CONVENTION N° C 24-xx 
CONVENTION DE MANDAT  

Entre les soussignés : 

Le Syndicat Mixte des Transports en Commun de l'Agglomération Clermontoise,  
2 bis rue de l’Hermitage 63063 Clermont-Ferrand Cedex, représenté par François Rage, 
Président en exercice, dûment habilité à cet effet par la délibération n°19 du comité syndical 
du 4 Juillet 2019, 

Ci-après désigné le « SMTC-AC »  

Et 

La Régie EPIC T2C, 17 boulevard Robert Schuman 63000 Clermont-Ferrand, représentée 
par Richard Peyrin, Directeur Général, dûment habilité par la délibération n° du 2021/019 du 
28 avril 2021,  

Ci-après désignée « T2C »  

 

Vu le Contrat de Service Public 2024-2028 signé par le SMTC et T2C ; 

 

PREAMBULE : 

Il est tout d'abord exposé en préambule ce qui suit : 

Le SMTC-AC est l'Autorité Organisatrice de la mobilité sur une aire urbaine de 300 000 
habitants. Le SMTC-AC définit, finance, engage et suit la politique des déplacements. Il 
réalise les investissements nécessaires à la bonne marche et au développement des 
services de transport dont il a la charge.  

Dans ce cadre, le SMTC organise un réseau de transports collectifs de taille importante, 
constitué de 1 ligne de tramway, 2 lignes de Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) et 28 
lignes de bus, ainsi que des services de transports à la demande et de transports scolaires. 

T2C, créé par délibération en date du 28 juin 2012, est l'Etablissement Public Industriel et 
Commercial (EPIC) du SMTC en charge de l'exploitation du service de transport à compter 
du 1er janvier 2013. 

T2C est chargé de l'exploitation et de la gestion du Réseau objet du contrat de service 
renouvelé au 1er janvier 2018 et 1er janvier 2024. Il a ainsi la responsabilité de l'exécution du 
service en organisant, de la manière la plus efficace et la plus efficiente possible, la mise en 
place des moyens nécessaires à la réalisation des services qui lui sont confiés. 
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Le SMTC-AC met à disposition du réseau les biens immobiliers et mobiliers nécessaires à 
l'exploitation et met gratuitement ces biens à disposition de T2C. 

Pour la réalisation des investissements nouveaux, le SMTC-AC peut confier à T2C des 
missions d'études, de conseil ou d'assistance à maîtrise d'ouvrage, notamment en ce qui 
concerne les fonctionnalités et les incidences sur l'exploitation, de la conception des 
ouvrages, installations et équipements affectés au service. 

Le Contrat de Service Public établi entre le SMTC-AC et T2C pour la période 2024-2028 
prévoit dans ses articles 5.6.6 et 5.6.7 les modalités selon lesquelles le SMTC-AC peut 
confier à T2C un mandat de maîtrise d'ouvrage pour la réalisation de travaux 
d'investissements. Dans ce cas, T2C interviendra au nom et pour le compte du SMTC-AC. 

 

Article 1 : Objet de la convention 

La Convention n°C24-xxx remplace dans le cadre du nouveau Contrat de Service Public 
2024-2028 la précédente Convention n°C17-18. Elle définit le mandat par lequel le SMTC-
AC peut confier à T2C la réalisation d’opérations d’investissements inscrites au budget du 
SMTC-AC, précise la liste et les montants prévus pour ces opérations, la procédure de 
réalisation de ces opérations et les échanges d’information entre le SMTC-AC et T2C. 

 

Article 3 : Engagements réciproques 

Les opérations réalisées par contrat de maîtrise d'ouvrage s'inscrivent dans les modalités 
prévues aux articles L2422-5 et suivants du code de la commande publique. Ce mode de 
portage permet à l'exploitant, en s'inscrivant dans le programme, le planning et l'enveloppe 
financière définis avec le SMTC-AC, de piloter directement les différents prestataires (AMO, 
MOE, industriels, …) et de mieux prendre en compte, selon des modalités définies par T2C, 
les enjeux transversaux de la Régie et les enjeux spécifiques aux différents métiers de T2C.  

Un interlocuteur du SMTC-AC est désigné pour suivre l'opération. Il est le correspondant 
direct du responsable d'opération désigné par T2C. Il doit être systématiquement informé (et 
notamment mis en copie des courriels) de l'ensemble des échanges entre T2C et l'AOM 
intervenus au titre de cette opération (sujets techniques, marchés, financiers, …). 

 En lien avec T2C, le SMTC-AC formalise, dans un document ad hoc : 
• Le programme et l'enveloppe prévisionnelle de l'opération, 
• Les grands jalons d'avancement nécessitant validation par l'AOM, 
• Les conditions de passation des différentes commandes et marchés - et notamment 

l'association du SMTC-AC aux différentes étapes des procédures de passation. Il est 
noté que chaque commande doit être validée par le SMTC-AC et qu'en cas de 
marchés formalisés, la CAO de l'AOM est seule compétente, 
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• Les conditions d'exécution de l'opération et des marchés nécessaires : en règle 
générale, T2C peut prendre toutes les décisions d'exécution nécessaires au pilotage 
des marchés - sauf celles entraînant une modification du programme avec impact 
direct ou indirect sur le coût de l'opération, ou sur des opérations connexes ; les 
modalités de validation par le SMTC-AC des modifications de programme sont 
définies, 

• Le cas échéant, les éventuelles modalités de prise en charge des moins/plus-values 
par rapport au montant de l'opération / du ou des marchés, 

• Les modalités de suivi technique et financier de l'opération entre T2C et le SMTC-AC 
:  

Pour les opérations pluriannuelles, T2C fournit à l'AOM en juillet de l'année N-1 la demande 
en crédits de paiement pour l'année N, ainsi que les crédits restant à mandater avant la fin 
d'année N-1. Pour chaque étape du processus budgétaire (Budget supplémentaire, décision 
modificative), T2C fournit les éléments à l'AOM selon les échéances précisées par la 
direction PPQP du SMTC-AC.  

T2C envoie en tout premier lieu la notification du marché ou le bon de commande validé afin 
que le SMTC-AC procède à l'engagement comptable de cette opération, puis toutes les 
pièces comptables nécessaires au règlement de cette opération, apposées du service fait. 

Un tableau de suivi budgétaire de ces opérations est établi avant chaque comité ad hoc. Ce 
tableau est fourni en amont de la réunion et complété, si besoin, par T2C et le SMTC-AC. Il 
est arbitré lors de ce comité. 

Si un arbitrage budgétaire doit intervenir, il a vocation à l'être lors de ce comité budgétaire. Il 
peut cependant être opéré en dehors des comités budgétaires, d'un commun accord à 
convenir entre les deux parties. 

Pour le suivi financier, T2C envoie les pièces comptables au pôle finances de la direction 
PPQP (ainsi qu'au responsable technique SMTC-AC de l'opération) pour engagement sur 
l'année budgétaire. Cet engagement doit être réalisé avant la notification du marché ou la 
signature du bon de commande. 

Pour le traitement de la facturation, le SMTC-AC reçoit les factures par CHORUS PRO. Le 
pôle Finances de la direction PPQP envoie par mail les factures à T2C. Le responsable 
désigné de l'opération côté T2C appose le service fait sur les factures ou le certificat de 
paiement en cas de marché pour liquidation et les renvoie au SMTC-AC. 

 

Article 2 : Liste des opérations de la convention 

Pour l'exercice 2024, les opérations confiées à T2C par le SMTC-AC sont identifiées dans la 
liste suivante.  
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Les opérations déjà existantes sont prévues dans la convention de mandat pour un montant 
total de 39 419 000 €. 

Les nouvelles opérations identifiées pour l’exercice 2024 sont prévues pour un montant total 
de 1 229 475 €. 

CONVENTION DE MANDAT N° 24-xx - LISTE DES OPERATIONS 
 

   N° OPERATION DESCRIPTION MONTANT 

      

17004 MAINTENANCE MI-VIE TRAMWAY - ACCM / SAFRA 35 400 000 € 

21007 LOGICIELS GRAPHICAGE-HABILLAGE ET PLANNING GOAL SYSTEMS 2 500 000 € 

21008 LOGICIEL DE GESTION RH ET PAIE - HR PATH 1 150 000 € 

22108 PASSERELLE TRAM CHAMPRATEL R1.2 214 000 € 

23107 REAMENAGEMENT MAGASIN CHAMPRATEL 155 000 € 

Sous-total opérations existantes 39 419 000 € 

      

  CAMION DE REMORQUAGE / VIABILITE HIVERNALE 350 000 € 

  OPERATION DE PROLONGATION DE DUREE DE VIE DES BUS 504 500 € 

  TRAMWAY - AMELIORATIF COMPRESSEURS THR2 171 600 € 

  TRAMWAY - MI-VIE BATTERIES THR1 84 000 € 

  TRAMWAY - AMELIORATIF PANTOGRAPHE 9 375 € 

  SECTIONNEURS TERRE ATELIER TRAMWAY R1 ET M4 60 000 € 

  BALAYEUSE LAVEUSE ATELIER 50 000 € 

Sous-total nouvelles opérations 2024 1 229 475 € 

      
TOTAL GENERAL   40 648 475 € 

 

 

Article 4 : Exécution et durée 

Les dispositions de la présente convention sont applicables à partir du 1er janvier 2024. Elle 
est conclue pour la durée d'un an renouvelable par tacite reconduction, la durée totale de la 
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convention ne pouvant excéder 5 ans. La convention prend fin avec la reddition de 
l'ensemble des opérations d'investissement concernées par la présente convention. 

 

Article 5 : Litiges 

Les parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation 
ou à l'exécution de la présente convention. Tout différend relatif à l'interprétation, la validité 
ou à l'exécution de la présente convention que les parties ne parviendraient pas à résoudre à 
l'amiable sera soumis au Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand. 

 

Article 6: Résiliation de la présente convention 

Les parties pourront mettre fin unilatéralement à cette convention avant son expiration, pour 
motif d'intérêt général moyennant un préavis de 6 mois envoyé en lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Les parties pourront également résilier la présente convention en cas de faute du 
cocontractant moyennant un préavis de 6 mois à compter de la mise en demeure adressée 
en lettre recommandée avec accusé de réception restée infructueuse. 

Toute résiliation quel qu'en soit le motif sera prononcée sans indemnisation, si ce n'est le 
montant dû au titre de l'article 3 pour l'année en cours. 

 

 

Fait à Clermont Ferrand, en deux exemplaires originaux, le  

 

Le Président du SMTC-AC  

François RAGE 

Le Directeur Général de la Régie T2C 

Richard PEYRIN 
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